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LA REGION SE MOBILISE POUR LUTTER CONTRE LA PRECARITE 
ETUDIANTE ET POUR LA REUSSITE DES ETUDIANTS, PENDANT ET APRES 
LA CRISE 

    LES CHIFFRES DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE EN OCCITANIE 

7 universités, 
2 instituts nationaux 

256 000 
étudiant.e.s 

2ème région française 
(hors Ile de France) 

9 IUT 
répartis sur 14 sites 

9.4% des étudiants de France sont 
En Occitanie (+1,6% d’évolution 

annuelle) 

31 écoles d’ingénieurs et écoles 
supérieures spécialisées 

(établissements, grandes écoles, instituts, 
écoles d'ingénieur…) 

13 organismes publics 
de recherche 

7 000 doctorants 
dont environ 1 300 diplômés 

chaque année 
30 000 chercheurs 

Depuis le début de la crise, la Région se mobilise pour apporter des solutions et garantir aux jeunes 
l’accès à des études supérieures de qualité, dans tous les territoires, en intervenant en appui 
matériel et en soutenant le développement de formations de proximité et à distance.   

 L’OPERATION 1500 ORDINATEURS ET CONTINUITE PEDAGOGIQUE 

Face aux mesures de confinement mises en place par l’Etat, les universités d’Occitanie ont déployé 
des modalités de formation à distance afin d’assurer la  continuité des enseignements. Des 
situations difficiles pour certains étudiants, ne pouvant bénéficier de conditions suffisantes pour la 
poursuite de leur cursus. 

Début avril, la Région a ainsi mis à disposition des universités d’Occitanie 1 500 
ordinateurs, commandés en urgence pour un total de près de 650 000 €, pour être 
distribués prioritairement aux étudiant.es boursiers par les universités. 
Le dialogue avec les universités reste ouvert afin d’assurer le meilleur soutien régional. 

 LEVER LES BARRIERES DE L’ACCES AUX SOINS POUR LES ETUDIANT.E.S 

• Pass mutuelle étudiant.e

Créé en 2011 sur la partie Ouest du territoire régional, le Pass Mutuelle Etudiant.es  été renouvelé 
et déployé sur l’ensemble du territoire régional pour la rentrée universitaire 2017-2018.  
Le « Pass Mutuelle Etudiant.e » permet l’acquisition d’une couverture santé complémentaire pour 
les étudiant.e.s boursier.e.s de niveau 0 à 4 (dont les boursiers des carrières sanitaires et 
sociales), qui ne sont pas éligibles, soit directement, soit au travers de leurs parents, à la 
Couverture Maladie Universelle Complémentaire ou à l’Aide au paiement d’une Complémentaire 
Santé déployées nationalement. 

L’aide de la Région s’élève à maximum 100 € pour l’acquisition d’une complémentaire santé. Les 
étudiant.e.s n’ont pas à faire l’avance, cette aide étant directement déduite par les mutuelles 
partenaires des montants dus par les étudiants souscripteurs. Les mutuelles se font ensuite 
rembourser par la Région. 
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• Les centres de santé étudiants

- A Montpellier, un centre de soins universitaire permet aux étudiants d'avoir accès à des
consultations de médecine générale, gynécologie et soutien psychologique, pris en charge à
100% sans avance de frais

- A Toulouse, les étudiants bénéficient d’un service interuniversitaire de médecine préventive
et de promotion de la santé (Simpps), avec 3 sites sur les campus, intégrés à l’Université
Fédérale Toulouse Midi-Pyrénées. Les étudiant.e.s peuvent accéder gratuitement, sans
frais, à des consultations de médecine générale, gynécologie, soutien psychologique,
tabacologue, sexologue, nutritionniste, planning familial.

   BIEN MANGER ET LUTTER CONTRE LA PRECARITE ALIMENTAIRE 

• Opération bien manger pour tous

Agir pour garantir à tous l’accès à une alimentation saine et accessible est une priorité de la 
Région, et un axe fort du Green New Deal régional. Avec l’opération « Bien manger pour tous », la 
Région répond à un double enjeu : permettre aux plus fragiles d’accéder à des produits frais, 
locaux et de qualité, et soutenir les producteurs locaux en cette période de crise.   

Une enveloppe de 2 M€ est mobilisée pour cette opération, qui a permis de remettre plus de 450 
tonnes de denrées (fruits, légumes, poissons, fromages, viandes, …) au bénéfice de 30 000 
personnes et notamment des étudiants. Les distributions sont assurées par  les 
associations d’aide alimentaire d’Occitanie, dans les 13 départements. Face aux besoins 
croissants enregistrés par les associations, la Région a décidé de poursuivre l’opération jusqu’à la 
fin de l’année 2020. Deux nouvelles vagues de livraisons de produits sont prévues dans chaque 
département.  

• La Centrale Occit’alim : des circuits courts dans la restauration collective

Expérimentée depuis septembre 2020, 
Occit’Alim, la centrale d’achat régionale 
d’achat de la restauration collective, fait le 
lien entre l’offre (producteurs et 
fournisseurs) et la demande (acheteurs de la 
restauration collective publique). 
Occit’Alim, c’est l’ambition de proposer 
une large gamme de produits, 
notamment bio, locaux et de qualité au 
plus proche de chaque établissement. 
Elle opère grâce à un travail de maillage de 
l’offre des producteurs régionaux et en 
passant par des marchés publics pour le 
compte de ses adhérents. 

Si dans un premier temps, Occit’Alim a été déployé dans les lycées, l’objectif de la Région l’ouvre 
désormais à l’ensemble des établissements publics proposant de la restauration collective, dont 
les CROUS.  

   SOUTIEN AU LOGEMENT ETUDIANT 

Entre 2016 et 2020, la Région a soutenu 14 opérations de construction et rénovation de logements 
dédiés aux étudiant.es, pour un montant de 5,4 M€  : construction de 1 248 logements et 
restructuration - réhabilitation de 1 013 logements. 

Les 14 opérations soutenues sont les suivantes : 

- CROUS Montpellier Occitanie, création de 181 logements, résidence « La Colombière 2 » à
Montpellier, soutien Région de 271 500 €

- ESH Nouveau Logis Méridional, création de 315 logements, résidence « Triolet 2 » (gestion
CROUS) à Montpellier, soutien Région de 472 500 €

https://www.umontpellier.fr/campus/sante-social-handicap/centre-de-soins-universitaire
https://welcomedesk.univ-toulouse.fr/le-service-interuniversitaire-de-m-decine-pr-ventive-et-de-promotion-de-la-sant-simpps
https://welcomedesk.univ-toulouse.fr/le-service-interuniversitaire-de-m-decine-pr-ventive-et-de-promotion-de-la-sant-simpps
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- CROUS Montpellier Occitanie, restructuration de 120 logements, Cité universitaire
« Boutonnet » à Montpellier, soutien Région de 420 000 €

- Sup Agro Montpellier, restructuration de 83 logements, résidence « Les Soleils » à
Montpellier, soutien Région de 290 500 €

- Crous Montpellier Occitanie, restructuration de 126 logements, Cité universitaire « Moulin à
vent » à Perpignan, soutien Région de 441 000 €

- OPH Alès Agglomération (Logis Cévenols), création de 180 logements pour l’Ecole des
Mines d’Alès, soutien Région de 270 000 €

- CROUS Montpellier Occitanie, création de 100 logements, résidence « Sud Alternance » à
Montpellier, soutien Région de 150 000 €

- CROUS Montpellier Occitanie, restructuration de 111 logements, Cité universitaire
« Triolet » bâtiment F à Montpellier, soutien Région de 388 500 €

- CROUS Montpellier Occitanie, restructuration de 107 logements, Cité universitaire
« Triolet » bâtiment E à Montpellier, soutien Région de 354 500 €

- ESH Nouveau Logis Méridional, création de 152 logements, résidence « Campus Veyrassi »
(gestion CROUS) à Montpellier, soutien Région de 228 000 €

- ESH Polygone, restructuration d’un ex FJT en 35 logements, rue Frédéric Suisse à Cahors,
soutien Région de 28 667 €

- CROUS Montpellier Occitanie, restructuration de 131 logements, Cité universitaire « Voie
Domitienne » bâtiment 1 à Montpellier, soutien Région de 458 000 €

- CROUS Toulouse Occitanie, réhabilitation de 300 logements, Cité universitaire Daniel
Faucher bâtiments 1, 2, 3 à Toulouse, soutien Région de 1,2 M€

- CROUS Montpellier Occitanie, création de 320 logements, résidence « Saint-Césaire » à
Nîmes, soutien Région de 480 000 €

Zoom sur… 320 nouveaux logements sur la colline Saint-Césaire à Nîmes 
La construction de 320 nouveaux logements 
sociaux étudiant.es à Nîmes, opération 
portée par le CROUS Montpellier Occitanie 
entre septembre 2019 et septembre 2020 : 
résidence de 300 studios et 20 logements en 
colocation qui proposera 380 places sur la 
colline Saint-Césaire. Cette nouvelle 
résidence participera à compenser la 
démolition future de la cité Matisse, dans le 
cadre de l’opération de rénovation urbaine du 
quartier Pissevin, tout en offrant des 
logements modernes, confortables, 
économes en énergie et à tarifs toujours très 
accessibles. 

   MOBILITE ETUDIANTE : LA REGION SOLIDAIRE DES ETUDIANTS ET DE LEURS 
FAMILLES PENDANT LA CRISE 

La mobilité européenne et internationale est devenue un élément essentiel au service de l'insertion 
des jeunes dans le milieu professionnel. La Région Occitanie mène, à ce titre, une politique 
volontaire. Chaque année, ce sont près de 3 000 étudiants qui bénéficient d’un soutien 
financier de la Région pour des mobilités de stage ou d’études d’un à deux semestres toutes 
destinations confondues. 

- aide individuelle aux boursiers à hauteur de 75 € par semaine de mobilité et aides
forfaitaires à destination des personnes en situation de handicap (versées à 60% avant le
départ)
- un régime de subvention aux Etablissements d’Enseignement Supérieur (EES) au
bénéfice des étudiants non boursiers membres d’un foyer fiscal dont le Quotient Familial est
inférieur ou égal à 25 000 € (forfait de 150 à 300 € par mois)

La situation actuelle a conduit la Région à mettre en place un fonds d’urgence et à proposer 
des mesures de soutien pour les « cas de force majeure » liés à l'épidémie de Covid-19, 
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après avoir identifié en mars-avril 1 381 étudiants dont le séjour a été directement impactés par 
la crise, pour un montant de bourses régionales de 2,4 M€  

Si un bilan complet de la situation ne peut être produit à l'heure actuelle, un premier état des lieux 
a permis de proposer des premières mesures : 

1/ Pour les étudiants restés à l'étranger et poursuivant leur mobilité en présentiel ou en télétravail 
pour les stages, en cours à distance ou dans l'attente de la réouverture de leur établissement: 

- maintien du montant de la bourse programmée même si en non-présentiel,
552 étudiants aidés pour un montant prévisionnel de 352 400 €.

- recalcul du montant de la bourse sur la durée réelle et prise en compte de la période de
confinement à l'étranger 50 étudiants aidés pour un montant de 12 000 €.

2/ Pour les étudiants ayant écourté leur mobilité poursuivant en télétravail leurs études/cours ou 
stages ou sans poursuite à distance : versement du solde de 40% de la bourse. 704 étudiants 
aidés pour un montant de 449 300 €. 

3/ Pour les étudiants ayant vu leur mobilité annulée avant le départ et ayant engagé des dépenses: 
versement de la bourse. 100 étudiants aidés pour un montant de 64 000 €. 

5/ Création d’un fonds d’urgence Covid-19 d'aide au rapatriement correspondant à un forfait de 
300 € par étudiant, au bénéfice des étudiants boursiers sur critères sociaux.  1 243 étudiants 
éligibles au fonds d’urgence pour un montant de 372 900 €. 

La Région maintien son soutien actif à la mobilité internationale et européenne des étudiants 
d’Occitanie pour la rentrée 2020-2021, y compris en envisageant d’adapter de nouvelles réponses 
à de nouvelles situations d’urgence.  

   CONSTRUIRE DES SOLUTIONS AVEC LES ETUDIANTS CONTRE LA PRECARITE DANS UN 
CONTEXTE DE CRISE 

Le 18 septembre 2020, la Présidente de Région Carole Delga annonçait son souhait d’aider les 
étudiants à traverser cette crise et se mettre à la disposition des universités pour se faire. Le 
recensement des besoins via les gouvernances des établissements est en cours, et plusieurs 
modalités d’accompagnement seront annoncées dans les plus brefs délais.  

Parallèlement des étudiants, des associations caritatives nous ont fait savoir les urgences sur le 
plan de la précarité dans le domaine de l’alimentation, la santé et logement.  
Dès lors, la Région a pris la décision d’interroger plus largement les étudiants quant à leur 
diagnostic de la situation, afin d’essayer construire des solutions avec l’ensemble de la 
communauté universitaire. 
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LA REGION FACILITE L’ACCES A L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR SUR TOUT 

LE TERRITOIRE  

    RAPPROCHER LES FORMATIONS DES ETUDIANT.E.S 

• 3 nouveaux campus connectés

Les campus connectés sont le résultat d’une expérimentation lancée par la Région 
Occitanie en 2019 sur les trois premiers sites de Carcassonne (11), Cahors (46) et du 
Vigan (30), en partenariat avec le MESRI, les Villes, Communautés d’agglomération et 
Départements. Cette expérimentation avait pour objectif final de préparer les futurs 
diplômés aux besoins des entreprises et aux métiers de demain, en favorisant l’accès à un 
enseignement supérieur de proximité grâce à un essaimage de lieux de formation 
innovants, qui conjuguent formation à distance, tiers lieu et tutorat. 

L’augmentation des effectifs de 2019 à 2020 sur les Campus connectés de Carcassonne (de 11 à 
une vingtaine d’étudiants) et du Vigan (de 14 à 20 étudiants) sont la preuve que cet outil d’accès à 
l’enseignement supérieur répond à un réel besoin dans les territoires. 

La rentrée 2020 confirme l’engagement de la Région dans cette dynamique, avec 
l’ouverture de trois nouveaux campus connectés : Saint-Gaudens (31), Foix (09) et Espalion 
(12). L’Occitanie devient l’une des seules régions (avec la Région Auvergne Rhône- Alpes) à 
proposer 6 campus connectés sur son territoire à la rentrée 2020.  

• la Région accompagne les IUT dans leur transformation

Les neuf IUT d’Occitanie, implantés sur 14 sites dans toute l’Occitanie, forment 14 000 étudiants, 
au sein de 60 départements de formation. Ces filières professionnalisantes, dont le taux d’insertion 
atteint 84%, jouent également un rôle majeur dans le transfert technologique vers les PME des 
territoires.  

A la rentrée prochaine, les formations en IUT fusionneront avec les licences professionnelles, pour 
muter en un seul cycle de formation sur 3 ans. Cette réforme permettra de donner une dimension 
plus professionnalisante au cycle.  

La Région accompagne  les IUT dans leur transformation, en leur permettant d’innover et 
d’apporter de nouvelles compétences aux futurs diplômés afin de mieux répondre aux 
besoins des entreprises, notamment face aux enjeux de transformation numérique, et 
favoriser l’insertion. 

Dans cet objectif, et d’autant plus en cette période de crise sanitaire, les innovations 
pédagogiques vers une hybridation des formations (intégration d’outils numériques 
innovants) sont fortement encouragées par La Région, à l’instar des projets développés par 
l’IUT de Nîmes ou l’IUT A sur les sites de Toulouse et Auch. 

Elles se traduisent par : 

- la réalisation de nouveaux supports
pédagogiques tels que Mooc, Spoc, serious game 
et capsules vidéos ; 

- la mise en place de nouvelles méthodes
telles que les plateformes de pédagogie 
immersive par l’usage de la réalité virtuelle 
et augmentée, de pédagogies actives et 
collaboratives avec l’usage de tablettes connectées 
ou du byod, de formations hybrides… 
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- le développement de pédagogies en mode projet en lien avec les acteurs économiques
locaux

- l’aménagement de lieux dédiés aux pédagogies innovantes et favorisant l’utilisation de
ressources numériques tels que learning labs, espaces de co-working, salles de travaux
pratiques connectées, plateformes technologiques ;

- le développement de compétences techniques au plus près des besoins des entreprises :
utilisation de technologies de pointe, fabrication additive et prototypage, découpe et
gravure laser, outils numériques de mesures et de traitement des données, techniques
d’usinage à commande numérique,…

En complément, neuf projets ont été soutenus à hauteur de 968 599 € (Création d'espaces 
pédagogiques innovants - IUT Montpellier Sète / Equipement de la plateforme ANAMAT (analyse de 
nouveaux matériaux) – IUT Nîmes /Utilisations de nouvelles technologies numériques (imprimante 
3D, et aéronefs télépilotés, fraiseuse numérique, caméra thermique) – IUT de Perpignan /Modules 
e-learning sur matière transversales TC , Studio video pour réalisation de SPOC, instrumentation
virtuelle – IUT Castres / Mise en place d'écrans d’affichage et de bornes interactives- IUT Rodez.)

• Villes universitaires d’équilibre : soutien aux nouvelles formations pour un accès
facilité à l’enseignement supérieur en Région

La Région poursuit son engagement auprès des 58 000 étudiants des 18 villes universitaires 
d’équilibre, avec l’ouverture de 6 nouvelles années de formations (DUT, Licence Pro, Licence, 
Master, ou diplôme d’ingénieur) dont notamment deux nouvelles licences professionnelles : 

- Expertise et Maintenance des matériaux composites aéronautiques à l’IUT de
Nîmes/Université de Montpellier.

- Médias Interactifs et Applications Mixtes Immersives à l’IUT de TARBES/Université
de Toulouse Paul Sabatier.

   MIEUX S’INFORMER SUR LES FORMATIONS ET LES METIERS 

S’informer, faire évoluer son projet professionnel, s’orienter… La Région Occitanie facilite l’accès à 
l’information et l’accompagnement de ses habitants, notamment grâce à une offre de services 
répartie sur le territoire et en ligne.  

• Les Maison de l’Orientation à Toulouse et Montpellier :
elles accueillent et informent tous les publics (scolaires, étudiants, jeunes, demandeurs d’emploi,
salariés et entreprises) sur les métiers, l’orientation et la formation. Les 3 Maisons de Toulouse-
Bellefontaine, Toulouse-Centre et Montpellier proposent un accompagnement personnalisé, des
outils innovants (casques de réalité virtuelle, simulateur de métiers…) et animations.

•Les Maisons de Ma Région : dans les 13 départements, la Région a ouvert au moins une Maison
de Ma Région où chacun peut s’informer sur l’ensemble des actions et aides proposées par la
collectivité. Toutes les Maisons comptent une équipe dédiée à l’orientation et à la formation
professionnelle.

• Le site Me Former en Occitanie : avec des contenus dynamiques et ciblés, ce nouveau site
permet à tous les utilisateurs de construire ou faire évoluer leur projet d’orientation, depuis la
scolarité et tout au long de la vie. www.meformerenregion.fr

• Un numéro vert gratuit (0800 00 70 70) : pour toutes les questions relatives à l’orientation,
aux métiers et à la formation.

• Les salons TAF : créés par la Région et ouvert à tous les publics, les salons TAF permettent
d’accéder à des informations sur les formations et leurs débouchés mais aussi de rencontrer
directement les entreprises qui recrutent et de tester des métiers.

http://www.meformerenregion.fr/
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    REDUIRE LES INEGALITES D’ACCES AUX SAVOIRS. 

Les actions proposées dans le cadre de la Culture Scientifique Technique et Industrielle visent à 
donner aux jeunes une vision plus dynamique de l’apport des sciences dans la société. Elles doivent 
leur permettre de découvrir les carrières scientifiques ou les métiers techniques souvent délaissés, 
de leur ouvrir de nouveaux horizons notamment en termes d’emplois et de mieux comprendre 
l’impact de l’innovation sur leur vie et pour une meilleure connaissance du monde qui les entoure. 

TRANSFORMATION ECOLOGIQUE, INNOVATION, SOUTIEN A LA 

RECHERCHE : LA REGION OCCITANIE PREPARE L’AVENIR  

      DES CAMPUS DURABLES ET INNOVANTS POUR TOUS 

Depuis 2015, la Région a engagé plus de 122 M€ pour réaliser des opérations de 
rénovation, modernisation et construction de campus universitaires. Sur l’ensemble des 
chantiers lancés, 51% sont situés hors des métropoles. Quelques exemples d’opérations réalisées 
et à venir : 

• Bâtiment réhabilité de l’IUT d’Auch - 3 M€ dont 1,5 M€ de la Région (bâtiment livré en janvier
2020)

• Nouveau restaurant universitaire de l’ENSAT à Auzeville - 2,5 M€ dont 97 000 M€ de la Région
(bâtiment livré en février 2020)

• Réhabilitation des Bibliothèques Universitaires en learning center à Montpellier/Béziers et
Nîmes - 2,6 M€ dont 500 000 M€ de la Région (travaux réalisés en tranches de 2017 à 2019)

• Réhabilitation du parc immobilier du campus de l’Université de Perpignan Via-Domitia - 12,6
M€ dont 3 M€ de la Région (travaux en cours - livraison prévue en 2021)

• Extension et réhabilitation de l’école nationale supérieure d’architecture de Toulouse - 26
M€ dont 11,4 M€ de la Région

• Réhabilitation énergétique de l’IUT A Université Toulouse 3 - 10,8 M€ dont 4,54 M€ de la
Région (en phase d’étude)

• Construction du Bâtiment de l’INU Champollion à Rodez - 12 M€ dont 4,6 M€ de la Région (en
phase d’étude)

• Rénovation des bâtiments de l’IUT Montpellier-Nîmes de l’Université de Montpellier – Phase
1 : 5,4 M€ dont 2,3 M€ de la Région (lancement des travaux fin 2020 pour une durée de 14 mois)

Zoom sur… l’école d’architecture  de Toulouse : Design et développement durable p 
our le   
Conçue pour 300 étudiant.es en 1971 par l’architecte Georges Candilis, l’ENSA Toulouse en accueille 
aujourd’hui plus de 750. Ce bâtiment emblématique, qui a reçu en 2019 le label « architecture 
contemporaine remarquable », a été étendu au fil des années - pour s’adapter à la croissance des 
effectifs, aux évolutions pédagogiques et scientifiques - mais est désormais arrivé à saturation. 

Une opération de réhabilitation des bâtiments permettant de créer permettra de répondre aux besoins 
de développement de l’école et de ses activités de recherche avec la réhabilitation des bâtiments 
existants ainsi que la création de près de 2500 m² supplémentaires.  
Ce projet constitue une action supplémentaire en faveur du renouveau urbain du quartier des 
Pradettes. 
L’Etat, la Région Occitanie, le Département de la Haute-Garonne et Toulouse Métropole se sont associés 
pour financer ce projet majeur dont le coût total est de 26 M€. Le chantier se déroulera en site occupé 
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pour une livraison prévisionnelle début 2024. 

Zoom sur… la rénovation et l’agrandissement de l’Institut de Formations aux Métiers de 
la Santé de Béziers 

L’Institut de Formation aux Métiers de la Santé de Béziers, géré par le Centre Hospitalier de 
Béziers, accueille chaque année 355 élèves et étudiant.es réparti.es dans trois filières : soins 
infirmiers, auxiliaires de puériculture et aide-soignant.es. 
L’organisme de formation offre un environnement de qualité, préservé avec des espaces extérieurs 
appréciés mais les  bâtiments des années 1960 sont saturés et vétustes. La Région accompagne 
fortement le CH pour ses travaux d’agrandissement et de modernisation (2.7 M€ de participation 
Région et 1M€ de FEDER géré par la Région pour un coût total de de 7.2 M€), Les travaux , qui 
comprennent la mise en accessibilité pour les personnes à mobilité réduite et l’amélioration des 
performances énergétiques,  sont en cours et devraient s’achever fin 2021. 

Plan actuel     Plan du futur 

      L’INTELLIGENCE COLLECTIVE POUR UNE RECHERCHE AU BENEFICE DES TERRITOIRES 

• L’Occitanie mise sur les « défis clés » pour répondre aux besoins des territoires
par la recherche et l’innovation collective

Avec les « défis clés », la Région envisage de nouvelles formes d’accompagnement de la recherche 
régionale qui permettraient à la communauté scientifique de produire une recherche 
d’excellence en cohérence avec les enjeux de nos territoires, qu’ils soient économiques, 
écologiques ou sociétaux.  

Green New Deal, Hydrogène vert, Stratégie Région à Energie positive (REPOS), Stratégie Régionale 
pour la  biodiversité... La Région Occitanie a mis en place des politiques volontaristes pour 
accompagner une transformation de nos sociétés vers des modes de vie durables.   

Véritables stratégies collectives, les « défis clés » s’inscriront dans ces trajectoires et engageront 
non seulement la communauté académique du territoire, mais également des acteurs socio-
économiques tels que des entreprises, collectivités, associations...  

La Région soutiendra financièrement ces « défis clés », bâtis sur une feuille de route partagée 
entre les parties prenantes pour une durée de 4 ans, de la recherche en amont jusqu’à la 
valorisation économique et/ sociétale.  

Exemples de défis clés envisageables : 

 « Hydrogène vert » en lien avec la stratégie REPOS et le plan Hydrogène vert en 
Occitanie 

Très tôt, cet enjeu régional a été identifié avec l’appui du plan Hydrogène Vert Occitanie inscrit 
dans la stratégie REPOS (Région à Energie positive). L’objectif est de nourrir l’écosystème 
industriel et économique régional par l’apport de connaissances et de compétences d’excellence 
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liées à l’hydrogène. La Région viendrait appuyer l’ambition de devenir un pôle de recherche de 
visibilité mondiale et leader de la future société hydrogène énergie en fédérant les laboratoires 
occitans (18 engagés à ce jour).  

 « Biodiversité» en lien avec la Stratégie régionale pour la Biodiversité : 

La recherche sur la biodiversité est un pôle d’excellence reconnu en Occitanie, constituant un des 
piliers de MUSE (Université de Montpellier), notamment au niveau international (2ème classement 
de Shanghai en écologie). 

L’enjeu de ce défi clé serait de conforter le positionnement de l’Occitanie au niveau mondial et de 
contribuer à la transition vers une société plus écologique, comprendre la dynamique et 
l’adaptation de la biodiversité face à des changements d’origine anthropique.   

Zoom sur … l’hôpital du futur s’invente en Occitanie : exemples de projets de recherche 

COVID -19 : les chercheurs d’Occitanie à 
pied d’œuvre pour endiguer la pandémie 

Dès le mois de mars, la Région a apporté un 
effort volontaire à la recherche et l’innovation 
dans le cadre de la lutte contre la pandémie du 
COVID-19 : 

- financement de 9 projets Flash
COVID en partenariat avec l’Agence
Nationale de Recherche (plus de 0,5
M€) dont les objectifs sont de suivre,
comprendre et enrayer la pandémie.

- Soutien du laboratoire Sys2Diag
(plus de 0,2 M€)  pour développer un
test salivaire simple et rapide (en
partenariat avec  Alcen, CHU de
Montpellier, SkillCell et l’entreprise
montpelliéraine Vogo)

Une recherche et un parcours de santé 
personnalisé  à la pointe de l’innovation 
pour les handicaps et la  réhabilitation des 
mouvements du corps avec CARTIGEN 

Inaugurée le mardi 6 octobre 2020, la 
plateforme CARTIGEN du CHU de Montpellier en 
association avec l’Université de Montpellier allie 
technologies de pointe de l’imagerie et de 
l’ingénierie tissulaire pour développer des 
recherches innovantes sur les pathologies 
musculo-squelettiques  

- Dans le domaine du mouvement et de
la mobilité,

- Dans le domaine des bioprothèses

Le financement  de la Région Occitanie (6 
408 920,00 € via le fonds Feder) couvre 
pour l’essentiel l’achat d’équipements de 
pointe (imprimantes 3D, IRM, plateforme 
d’analyse et de rééducation du 
mouvement,…), le recrutement de 
personnels et des travaux de réhabilitation 
de locaux. 
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